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Créée en France en 2000 par de jeunes éditeurs, l’association Ensemble contre la peine de mort (ECPM) regroupe près de 500 adhérents, dont des organisations d’avocats, des collectivités locales et des personnalités, parmi lesquelles Robert Badinter, ministre de la Justice et père de l’abolition en France. 

ECPM s’est donné comme objectif de promouvoir une politique internationale en faveur de l’abolition universelle de la peine de mort et ainsi: contribuer à l’internationalisation de ce combat, mobiliser de nouveaux acteurs dans la lutte contre la peine de mort, déployer une stratégie judiciaire efficace qui aidera les défenseurs des condamnés à mort à prévenir les condamnations à mort et les exécutions. ECPM cherche également à renforcer les fondements politiques, légaux et philosophiques de l’abolition et à promouvoir une justice humaine et équilibrée. 

ECPM a organisé le 1er Congrès mondial contre la peine de mort en juin 2001 à Strasbourg (France), qui a notamment mené à la création de la Coalition mondiale contre la peine de mort, dont ECPM assure le Secrétariat exécutif. La Coalition mondiale a instauré le 10 octobre de chaque année, la Journée mondiale contre la peine de mort. www.worldcoalition.org 

L’association ECPM États-Unis est une organisation indépendante en réseau avec ECPM Paris, créée à New York en 2002. ECPM États-Unis poursuit deux objectifs : 

- apporter aux citoyens américains un regard international sur la peine de mort et son abolition, par la diffusion d’une «Newsletter», un support trimestriel d’idées et d’informations; 

- tenter d’orienter et de renforcer le débat public sur la peine de mort en réfléchissant positivement sur les fondements de la Constitution et de la société américaine qui permettraient de tendre vers l’abolition de la peine de mort. www.abolition.fr.
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Penal Reform International (PRI) est une organisation non gouvernementale créée en 1989. Son siège est situé à Londres mais elle dispose de bureaux entre autre à Paris, Washington, Moscou, Bucarest, au Costa Rica, au Népal, au Rwanda, au Burundi, et au Kazakhstan. Au cours des 10 dernières années, PRI a développé des programmes dans plus de 50 pays en Afrique sub-saharienne, au Moyen-Orient, en Europe centrale et de l’Est, en Asie du Sud, en Amérique Latine et aux Caraïbes.

L’action de PRI s’inscrit dans une volonté de faire appliquer et respecter les normes internationales dans le cadre des systèmes judiciaires pénaux en favorisant les alternatives à l’emprisonnement et en facilitant l’accès à la justice. PRI concourt à l’adoption de réformes pénales en tenant compte de la diversité des contextes culturels. PRI respecte le droit à la vie, tel qu’il est reconnu par la Déclaration universelle des droits de l’homme. PRI s’oppose à toutes les exécutions, judiciaires ou extra-judiciaires, dans quelques circonstances que ce soit - sans considération de la culpabilité ou de l’innocence de  la personne. 

Concernant la peine de mort, PRI poursuit les objectifs suivants: 

- fournir gratuitement une représentation légale aux condamnés à mort et des formations sur les procédures d’appel pour les avocats; 

- promouvoir une réforme du système de justice pénale en remplacement de la peine capitale; 

- mener des projets pour s’assurer de la mise en place et des garanties existantes pour la protection des droits des personnes passibles de la peine de mort;

- promouvoir l’abolition universelle de la peine de mort; 

- finalement, former et sensibiliser le personnel pénitentiaire sur la situation des condamnés à mort.  www.penalreform.org 

Les partenaires gouvernementaux et publics 

· Agence canadienne de développement international (ACDI)

· Allemagne

· Belgique

· Canada

· Commission européenne

· Conseil régional de Basse Normandie

· Chaîne Public Sénat

· Italie  

· Mexique

· Pays-Bas 

· Québec 

· Roumanie

· Suisse

· Ville de Montréal
Les instituts de recherche et universités

· Institut d’études internationales de Montréal de l’UQAM: Madame Anne Leahy, Directeure et Ambassadeure du Canada pour la Région des Grands Lacs

· Université de Sherbrooke: M. Pierre Binette, professeur de droit international

Les ONG droits humains

· Le Capital punishment project de l’Union américaine des libertés civiles (ACLU): M. Al Bronstein, Directeur émérite du National Prison Project; Mme Rachel King, Conseillère juridique.

· Amnistie internationale: Mme Irene Khan, Secrétaire générale, Mme Béatrice Vaugrante, Présidente de la section canadienne francophone; M. Eric Prokosch, coordinateur Peine de mort (Royaume-Uni); Mme Agitate Misaki, Coordonnatrice (Japon); M. Bikram Jeet Batra, représentant légal (Inde); M. Michel Frenette, Directeur de la section canadienne francophone; M. Jim Welsh, Coordonnateur Programme médical (Royaume-Uni); Tracy Ulltveit-Moe, chercheur spécialiste du Guatemala (Londres).

· Association in Defence of Wrongly Convicted (AIDWYC): Win Wahrer
· Association internationale des avocats de la défense (AIAD): Me Élise Groulx, Présidente

· Association des services de réhabilitation sociale du Québec: Mme Joëlle Parent-Proulx, Directrice 
· Canadian coalition against the death penalty (CCADP): Mme Tracy Lamourie

· Citizens United for Rehabilitation of Errants (CURE): Charles and Pauline Sullivan, directeurs exécutifs

· Coalition for Truth and Justice (CFTJ): Mme Bonnie Caraway, directrice de la CFTJ pour le Texas 

· Death Penalty Focus: M. Mike Farrell, Président

· Droits et démocratie: M. Jean-Louis Roy, Président
· Fédération internationale des Ligues des droits de l’homme (FIDH): M. Sidiki Kaba, Président, M. Antoine Bernard, Directeur exécutif (France), Mme Florence Bellivier, Secrétaire générale adjointe, M. Etienne Jaudel, Chargé de mission (France) 

· Fédération internationale d’Helsinki pour les droits de l’homme: 

· Fondation BBCM: Mme Caroline Rousse, Directrice des relations externes

· Journalists for Human Rights (JHR): M. Ben Peterson, co-fondateur et Directeur exécutif

· Ligue des droits et libertés: M. André Paradis, Directeur général 
· Murder Victim’s Families for Reconciliation (MVFR): M. Renny Cushing, Directeur exécutif

· National Association of Criminal Defense Lawyers (NACDL): M. Barry Check, President  

· National Coalition to Abolish the Death Penalty (NCADP): Mme Jotaka Eaddy, Coordonatrice de programme 

· Réseau d’alerte et d’intervention pour les droits de l’homme: M. Fabrice Ferrier, Président 
· Restorative Justice USA: Rev. Melodee Smith, Directrice

· Rosenberg Fund for Children: M. Robert Meeropol, Directeur exécutif 

· Southern Center for Human Rights: M. Stephen Bright, Directeur  
Les Barreaux et organismes juridiques

· Association du Barreau canadien: M. John Hoyles, Directeur exécutif 

· Barreau du Québec: Me Denis Mondor, Bâtonnier du Québec

· Barreau de Paris: Me Jean-Marie Burguburu, Bâtonnier de Paris, Me Laurent Pettiti, Me François-Xavier Charvet

· Barreau d’Aix-en-Provence: Me Jean-Louis Keita, Bâtonnier d’Aix-en-Provence

· Commission du Droit du Canada: Me Bernard Colas (Gottlieb & Pearson)

· Union Internationale des Avocats : Me Julie Goffin

Syndicats et associations

· Centrale des syndicats nationaux (CSN): Claudette Carbonneau, Présidente; M. Marcel Pépin, adjoint au Comité exécutif

· Centrale des syndicats du Québec (CSQ): Réjean Parent, Président;  M. Pierre Séguin, Vice-président

· Fédération étudiante universitaire du Québec (FEUQ): M. Guillaume Lavoie, Vice-président aux affaires internationales 

· Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ): Henri Massé, Président; Émile Vallée, conseiller politique
Les instituts culturels

· Culture Montréal: Mme Ariane Émond, Directrice générale 

· Les Éditions Yvon Blais: M. Louis Bossé, directeur des publications

· Le Magazine Influence: M. Tcharli Mathurin, fondateur et éditeur  
· Librairie du Square: Mme Françoise Careil, Propriétaire

· Librairie Paragraphe: M. Peter Mandelos, gérant

· L’Office national du film (ONF): Henry Welsh,  Directeur adjoint aux communications

· Orchestre symphonique de Montréal (OSM): M. Jean Mongeau, Directeur principal ventes et marketing

· Orchestre Symphonique de Québec (OSQ): M. Michel Létourneau, Directeur général

Les organisations religieuses

· Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT): Mme Sylvie de Pontual, Présidente
· Communauté de Sant’Egidio: M. Mario Marazziti, porte-parole
· Conseil des églises pour la justice et la criminologie: M. Rick Prashaw, Directeur exécutif; Jamie Scott, Révérend
· Développement et paix : 

· Sel et lumière TV: Père Thomas Rosica, Président-directeur général 

ECPM et PRI tiennent à remercier plus particulièrement François Dupuis, François Émond, Louise-Esther Fortin, Daniel Laprès, Anne Leahy, Lloyd Lipsett, Denis Mondor, Pierre Seguin, Nicole Stafford et René Vézina pour leur appui constant et personnel.

Montréal 2004, le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort. Du mercredi 6 au samedi 9 octobre. www.montréal2004.org Contacts Médias : media@abolition-ecpm.org (514) 392 0110


